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pour des raisons de sécurité
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KREEK'S-FRANCE ARACHIDES KREEK'S FRANCE ARACHIDES rappelle POP-CORN SUCRE

• Noms des modèles ou références concernés : POP-CORN SUCRE 100 G KREEK'S POP-CORN SUCRE 25 G KREEK'S POP-CORN SALE 50 G KREEK'S POP-CORN NATURE 50

G KREEK'S

• Marque : KREEK'S

• GTIN 3143119015873 Lot 24065086 Date de durabilité minimale 05/09/2024, GTIN 3143119015859 Lot 24059068 Date de durabilité minimale 28/08/2024, GTIN

3143119000824 Lot 24053063 Date de durabilité minimale 22/08/2024, GTIN 3143119000824 Lot 24057049 Date de durabilité minimale 26/08/2024, GTIN

3143119001746 Lot 24058054 Date de durabilité minimale 27/08/2024, GTIN 3143119015866 Lot 24052065 Date de durabilité minimale 21/06/2024, GTIN

3143119015859 Lot 24052067 Date de durabilité minimale 21/08/2024, GTIN 3143119010328 Lot 24051044 Date de durabilité minimale 20/08/2024, GTIN

3143119010328 Lot 24052071 Date de durabilité minimale 21/08/2024, GTIN 3143119001647 Lot 24057040 Date de durabilité minimale 26/08/2024

• Conditionnements : Sachet

• Date début/fin de commercialisation : du 23/02/2024 au 18/03/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : Régions : Pays-de-la-Loire

• Distributeurs : Vergers de Vendée Gamm Vert Leclerc Système U

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Mycotoxine

• Risques encourus par le consommateur : Aflatoxines

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 31 août 2024

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

